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LE RENDEZ-VOUS DES ACTEURS DE LA PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE 

Après le succès des deux premières éditions, les Journées de la prévoyance 2012 s’annoncent 
à nouveau comme le rendez-vous de référence en Suisse romande de tous les acteurs de 
la prévoyance professionnelle.

Les Journées de la prévoyance 2012, qui se déroulent en deux sessions de deux jours au choix 
(9-10 ou 10-11 mai), vous proposent un programme attractif et des sujets variés : 

• Invités de marque. Les Journées de la prévoyance 2012 ont le plaisir d’accueillir, lors 
de la journée centrale du 10 mai, M. Pierre Triponez, Président de la Commission de 
haute surveillance de la prévoyance professionnelle, et M. Philippe Desfossés, Directeur de  
l’Etablissement de la retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP).

• Ateliers. Les participants choisissent trois ateliers parmi les cinq thèmes proposés. Animés 
chacun par deux spécialistes, ces ateliers sont l’occasion de partager ses expériences et de 
confronter ses idées sur des problématiques de la prévoyance.

• Conférences. Outre les ateliers, les participants pourront choisir de suivre une conférence 
sur un sujet spécifique parmi les trois thèmes suivants : la nouvelle législation sur les caisses de 
pensions publiques, la révision de la norme IAS 19, et la course à la dévaluation des monnaies.  

• Plateforme d’échange. La journée du 10 mai rassemblera les participants des deux 
sessions, permettant de nouer des contacts et faire progresser les débats sur des questions 
importantes.  

• Exposés sur des sujets d’actualité. Lors de la journée centrale, des exposés traiteront 
des projets en cours, des développements et des défis à venir. M. Pierre Triponez présentera 
la nouvelle Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle, dont la mise 
en opération le 1er janvier 2012 marque une étape importante de la réforme structurelle. 
M. Philippe Desfossés nous présentera l’ERAFP, le plus grand fonds de pensions français, avec 
4,7 millions d’assurés et € 1,7 milliard de cotisations annuelles. Il précisera les modalités de 
fonctionnement de ce régime de retraite complémentaire.

• Débat sur le rapport du Conseil fédéral sur l’avenir du 2e pilier. Un débat, animé par  
Mme Esther Mamarbachi (TSR), réunira des représentants politiques et des milieux 
de la prévoyance professionnelle. Les personnalités suivantes participeront à ce débat :  
M. Stéphane Rossini (Conseiller national/VS), M. Guy Parmelin (Conseiller national/VD), 
M. François Puricelli (Centre patronal vaudois), M. Jean-Rémy Roulet (Président du GIP), 
M. Fabrice Welsch (Président de la Fondation de prévoyance BCV), M. Bertrand Zufferey  
(Syndicats Chrétiens du Valais central, Président de CAPAV), M. Yves-Marie Hostettler  
(Représentant de l’ASIP en Suisse romande).

Les organisateurs se réjouissent de vous rencontrer aux Diablerets dans une atmosphère 
professionnelle et conviviale lors des Journées de la prévoyance 2012, un rendez-vous qui 
promet une expérience riche et unique.



DEUX SESSIONS À CHOIX, UNE JOURNÉE COMMUNE

Vous avez le choix entre deux sessions de deux jours chacune (9-10 mai ou 10-11 mai 2012). 
Les participants des deux sessions passent ensemble une partie de la journée commune du  
10 mai 2012.

Mercredi 9 mai

 10.00 – 10.15 Accueil des participants de la Session 1
 10.15 – 11.45 Atelier 1
  Repas de midi
 13.30 – 15.00 Atelier 2
 15.05 – 15.40 Panorama de l’actualité de la prévoyance
  Pause
 16.15 – 17.15 Conférences
 dès 19.00 Apéritif et repas du soir

Jeudi 10 mai

 08.15 – 09.45 Atelier 3
  Pause
 10.00 – 10.15 Accueil des participants de la Session II
 10.15 – 11.15 La nouvelle Commission de haute surveillance  

de prévoyance professionnelle
  Entretien avec M. Triponez, Président
 11.15 – 12.15 Etablissement de la retraite additionnelle  

de la fonction publique (ERAFP)
  Exposé de M. Desfossés, Directeur
  Repas de midi
 14.00 – 14.30 Présentation du rapport du Conseil fédéral  

sur l’avenir du 2e pilier
 14.30 – 16.00 Débat politique sur le rapport du Conseil fédéral
  Pause
 16.20 – 17.50 Atelier 1
 dès 19.15 Apéritif et repas du soir

Vendredi 11 mai

 08.30 – 10.00 Atelier 2
  Pause
 10.30 – 11.30 Conférences
 11.35 – 12.15 Panorama de l’actualité de la prévoyance
  Repas de midi
 14.00 – 15.30 Atelier 3

Détail du programme disponible sur notre site 
www.journeesdelaprevoyance.ch

TARIFS PAR PARTICIPANT 

Le prix du séminaire est de CHF 1250.– pour les dirigeants* d’institutions de prévoyance 
qui s’inscrivent avant le 20 décembre 2011 et de CHF 1400.– après cette date. Pour les autres 
participants, le prix du séminaire s’établit uniformément à CHF 1850.–. 

Ces prix sont indiqués hors TVA et comprennent la participation, la pension complète en 
chambre individuelle pour la durée du séminaire (deux jours / une nuit), les apéritifs et les  
collations durant les pauses, ainsi que la documentation de cours.

*  Par dirigeants, nous comprenons les membres du conseil de fondation ou de la direction (directeur, gérant,  
administrateur, chef de service) d’une institution de prévoyance au sens de la LPP. L’inscription au RC est  
déterminante pour définir le statut du dirigeant.

INSCRIPTION 

Au moyen du coupon d’inscription ou par internet sur le site www.journeesdelaprevoyance.ch.

La finance d’inscription est due dès la réception de la confirmation de la participation au séminaire. 
L’inscription est définitive à réception du paiement. Le nombre de participants étant limité, nous 
vous recommandons de vous inscrire aussi rapidement que possible. Priorité sera donnée aux 
représentants d’institutions de prévoyance. Le cas échéant, les organisateurs se réservent la 
possibilité de limiter le nombre de participants par institution ou par société.

Il est possible d’annuler une inscription sans frais jusqu’au 31 mars 2012. Au-delà de cette date, 
un montant correspondant à 50 % de la finance d’inscription sera dû en cas d’annulation. Pour 
toute annulation faite à partir du 1er mai 2012, la finance d’inscription est due intégralement. 
Le cas échéant, un remplaçant peut être désigné. Toute annulation doit être faite exclusivement  
par voie postale (les annulations par téléphone ou par courriel ne seront pas acceptées).

Un changement de programme, d’intervenant ou d’horaire reste réservé. Les organisateurs se 
réservent le droit d’annuler une session si le nombre de participants inscrits n’est pas suffisant, 
moyennant remboursement de la finance d’inscription. 

LIEU 

Le séminaire a lieu aux Diablerets (Ormont-Dessus). Accessible par le rail comme par la route, 
cette station des Alpes vaudoises offre un cadre agréable et un centre des congrès moderne, qui 
permettront d’allier idéalement travail, rencontres et loisirs.

Les participants et les organisateurs logeront à l’hôtel EUROTEL Victoria**** qui est situé à  
3 minutes à pied de la Maison des congrès et de la gare. Cet établissement familial offre un cadre 
convivial et chaleureux, des installations modernes (piscine, sauna) et une cuisine de qualité.  
Pour plus d’informations www.eurotel-victoria.ch.
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THÈMES DES ATELIERS ET DES CONFÉRENCES

Ateliers

Chaque participant choisit, parmi les cinq thèmes ci-dessous, les trois modules de sa préférence : 

• Actuariat. Les tables de génération : panacée pour les caisses de pensions ?

• Juridique. Examen pratique d’arrêts de principe récents du Tribunal fédéral. 

• Gouvernance. Réforme structurelle… vers la bonne gouvernance.

• Investissements. Comment voir clair dans la gestion indicielle et la gestion active ?

• Invalidité. L’invalidité, un casse-tête pour les caisses de pensions.

Chaque atelier, animé par deux spécialistes, vise à favoriser l’échange d’expériences.

Conférences

Chaque participant choisit, parmi les trois sujets ci-dessous, son thème de prédilection : 

• Caisses de pensions publiques. M. Alain Pahud (Retraites Populaires) et M. Stéphane 
Riesen (Pittet Associés), membres de la Commission de l’ASIP sur les IPDP,  nous parleront 
des enjeux, en termes de gouvernance, des nouvelles dispositions fédérales.

• Investissements. La course à la dévaluation va-t-elle dégénérer en guerre des monnaies ?  
M. Michel Lagier (Président du Comité de stratégie, Banque Privée Edmond de Rothschild) 
expliquera le rôle des banques centrales dans cette évolution et l’impact potentiel pour les IP.

• Norme comptable IAS 19. M. Andréas Dirks (PwC) et M. Stéphane Lazure (Towers 
Watson) aborderont les nouveautés de la norme IAS 19 révisée et leur impact sur la 
comptabilisation des engagements de prévoyance.

Retrouvez le programme complet, le nom des intervenants et le détail des modules disponibles 
sur le site www.journeesdelaprevoyance.ch. 

ORGANISATEURS

Pittet www.pittet.net

Acteur régional incontournable du 2e pilier, présent à Genève, Lausanne et Berne, le groupe 
Pittet est spécialisé dans le conseil aux institutions de prévoyance. Les participants du séminaire 
pourront profiter de l’expertise de ses actuaires, juristes et professionnels de la communication.

PwC www.pwc.ch

PwC dispose en Suisse romande d’un réseau de spécialistes et de l’expérience nécessaire dans 
le conseil, l’audit, l’analyse des risques et du système de contrôle interne pour les institutions 
de prévoyance. Ses collaborateurs partageront leurs meilleures pratiques avec les participants.

Towers Watson www.towerswatson.com

Partenaire conseil privilégié des grands groupes internationaux en matière de 
gestion du capital humain et financier, Towers Watson, présent à Lausanne  
et à Zurich, apportera un éclairage global sur les enjeux des pensions et  
des investissements.
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